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NOUVEAUTES IMPORTANTES 

Nouvelle mention obligatoire sur le bail d’habitation 
A compter du 1er janvier 2024 tous les nouveaux contrats de location à usage de résidence principale, nu ou meublé, 
doivent mentionner le numéro d’identification fiscale du logement. Dans un contrat-type, cette information figue juste 
après l’adresse du bien.

A ne pas confondre avec l’identifiant fiscal du propriétaire : Ce numéro se trouve dans l’espace personnel du propriétaire, 
à l’onglet « biens immobiliers » : sur le descriptif de chaque bien figue le « numéro fiscal du local » composé de 12 chiffres 
dont les 2 premiers sont ceux du département.

Concernant les biens en copropriété, un numéro est affecté à chaque lot (appartement, cave, parking…), auquel cas le 
propriétaire ne fera figurer  que celui de l’appartement.

Nous contacter pour en savoir plus sur les mentions obligatoires dans le bail

Suppression de la carte verte 
Le décret officialisant cette suppression est entré en vigueur le 1er avril 2024. 
Donc plus besoin d’apposer le  papillon sur votre pare-brise : La preuve de l’assurance sera désormais rapportée par la 
consultation du Fichier des Véhicules Assurés (FVA) contenant l’ensemble des contrats d’assurance automobile en France.

Chaque assuré recevra de la part de son assureur un document unique, le Mémo Véhicule Assuré avec les informations 
principales relatives au contrat d’assurance à fournir en cas de prêt du véhicule, de rédaction d’un constat amiable ou de 
déclaration d’un sinistre. Il est conseillé de le laisser dans le véhicule afin d’avoir ces informations à tout moment !

Attention en cas de circulation hors de l’Espace Economique Européen (incluant Monaco, Andorre, Serbie, UK et 
Monténégro) une carte internationale d’assurance sera adressée sur demande de l’assuré.

Déclarations de revenus : Les dates
Ouverture du site des impôts : 11 avril 2024
Dépôt des déclarations de revenus :

- 20 mai 2024 : dépôt en format papier
- 23 mai 2024 : départements 01 à 19 et non-résidents
- 30 mai 2024 : départements 20 à 54
- 06 juin 2024 : départements 55 à 976

Déclarations des sociétés (SCI, SARL….) ainsi que des bénéfices professionnels (BIC, BNC…) : 18 mai 2024



IMMOBILIER : performances en quelques chiffres d'un investissement en nue-propriété 

Avantages :
- Bénéficier d’une décote (env 60 % sur 15 ans)
- Aucune charge ni taxe foncière sur la durée
- Pas de soucis de gestion
- Pas de revenus fonciers donc zéro impôt
- Frais de notaires sur la seule nue-propriété
- Une revente à tout moment sans perte des 

avantages acquis

Rentabilité :
- Revalorisation mécanique de la valeur de la

nue-propriété durant le démembrement
- Valorisation immobilière classique du marché
- Effet de levier financier : Crédit contracté sur

60% d’un bien valant 100% 
- Pas d’impôts ni taxes

Quelques exemples de programmes en commercialisation
Faites-nous part de vos souhaits !



PLACEMENTS : Les atouts des fonds structurés 

Le produit structuré est une solution d’investissement complexe permettant :
- de diversifier votre patrimoine financier
- de profiter d’une partie des performances des marchés financiers tout en bénéficiant au terme d’une protection

(partielle ou totale selon les fonds) du montant investi
- de bénéficier d’une durée d’investissement limitée (de 1 à 12 ans) avec la possibilité de sortir avant le terme grâce

à une liquidité quotidienne

Avantages
- les conditions et modalités du produit sont prédéfinies : ainsi les gains maximums et pertes potentielles sont connus

à l’avance ; si une barrière de protection du capital est prévue l’investisseur bénéficie d’une protection (partielle
ou totale) du capital à l’échéance

- le couple rendement/risque est intéressant
- Capital garanti à 100% pour certains fonds

Inconvénients
- risque de perte en capital au terme pour les fonds qui n’ont pas de barrière de protection à 100%

ou bien en cas de sortie anticipée (la valeur sera alors celle du marché)
- risque de défaut de paiement de l'émetteur du produit (mais nous choisissons des grosses banques pour éviter ce

cas de figure)
- on connaît la durée maximale du produit, mais on ne sait pas combien de temps sera investi le montant

La fiscalité des coupons et plus-values
Il existe plusieurs façons d’acquérir des fonds structurés, et la fiscalité dépend du support d’investissement choisi :
- en direct sur un compte-titres
- via un contrat d'assurance-vie
- via un contrat de capitalisation
- via un plan d'épargne en actions (PEA)
- via un plan d'épargne retraite (PER)
- via une société à l’IS

Demandez-nous conseil pour faire le bon choix !

ASSURANCE AUTO : Etes-vous bien assuré et au bon prix ?
Nous disposons d’une offre large et adaptée en fonction de vos besoins et de votre
profil de conducteur : Bon conducteur, Jeune conducteur, malussé, résilié
compagnie, pour les pros, pour les voitures sans permis….

Il est intéressant de comparer ! Pour ce faire, il vous suffit de scanner à
contact@nbconseil.net votre carte grise + permis + votre contrat et/ou dernière
échéance d’assurance
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